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La Belgique a-t-elle connu une thérapie du choc ? 

La dévaluation du franc belge du 22 février 1982 

Alors que de nombreux discours présentaient la dévaluation du franc belge comme une menace pesant 

sur l’économie belge justifiant pour être évitée des mesures d’austérité radicales, la dévaluation de 

février 1982, préparée en secret, fut l’instrument permettant à un gouvernement disposant de pouvoirs 

spéciaux d’imposer ces mesures d’austérité et de surpasser l’opposition, notamment syndicale, à celles-

ci. 

Si le récit d’un événement politico-économique obscur de l’histoire économique belge peut 

paraître rébarbatif, l’histoire de la dévaluation du franc belge en février 1982 peut s’enorgueillir 

d’offrir au lecteur une histoire qui contient ses réunions secrètes, ses amitiés, ses hostilités, ses 

manipulations et même une apparition du secret service américain. Au-delà des récits qui se 

sont imposés ; celui, chevaleresque, des hommes d’État ayant sorti la nation d’une impasse 

économique1 et celui des narratores rerum négligeant l’inévitable insuffisance des faits2, cette 

dévaluation constitue un moment politique, où s’opposent des individus, des groupes sociaux, 

des intérêts et même des idées et dont les conséquences se font encore sentir. 

Le 22 février 1982, la dévaluation de 8,5% du franc belge s’accompagne d’importantes mesures 

d’austérité. Mais, avant d’être adoptée, elle était considérée comme un épouvantail qui, pour 

être évitée, devait justifier les mesures d’austérité les plus radicales, refusées par les partis 

socialistes et les syndicats. Finalement, c’est la dévaluation elle-même, – préparée dans le plus 

grand secret, annoncée par surprise et accompagnée d’un important plan d’austérité – qui rendit 

possible l’adoption de mesures austéritaires sans provoquer le conflit social tant craint par la 

démocratie chrétienne et le patronat. Ainsi, peut-on penser la dévaluation comme un choc, 

préparé par le discours de et sur la crise, pour provoquer  une transformation des rapports de 

force entre les acteurs et mettre l’opposition à ces mesures hors de capacité de réagir ?  

1980-1982. Après la crise communautaire, une crise économique ?  

                                                           
1 Cette posture imprègne le récit des acteurs (e.g. les mémoires de W. Martens (De memoires, luctor et emergo 

Tielt: Lannoo, 2006) de la crise et de leurs collaborateurs et interlocuteurs, journalistes (e.g. Dominique Berns, 

« Il y a en Belgique deux homme de 100 kilos », Le Soir, 2 mai 1997) ou même  académiques (e.g. Ivo Maes et 

Sabine Péters, « La Belgique et l’Europe dans la tourmente monétaire des années 1970, Entretiens avec Jacques 

van Ypersele », NBB Working Paper, no 314, 2016). 
2 Cette autre posture est à la fois le produit des institutions qui se présentent sous une façade (Cf. Vanessa 

Codaccioni, Nicolas Maisetti, et Florent Pouponneau, « Les façades institutionnelles : ce que montrent les 

apparences des institutions », Societes contemporaines n° 88, no 4, 2012: 5‑15) et, régulièrement, celui de certaines 

collections de monographies (e.g. Andre Mommen, The Belgian Economy in the Twentieth Century, Routledge, 

1994). 
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En octobre 1980, une nouvelle majorité parlementaire est formée en Belgique. Elle comprend  

les partis socialistes (Parti socialiste et Socialistische partij) et chrétiens (Christelijke 

volkspartij et Parti social-chrétien). Il s’agit du quatrième gouvernement dirigé par le premier 

ministre Wilfried Martens depuis les élections du 17 décembre 1978 et il succède au 

gouvernement Martens III, une coalition des partis socialistes, chrétiens et libéraux (Partij voor 

vrijheid en vooruitgang, et Parti réformateur libéral) ayant adopté la dite seconde réforme de 

l’État belge actant la création des régions wallonne et flamande.  

La question fédérale en Belgique est loin d’être séparable des questions économiques. Si, au 

cours des dernières décennies, les revendications fédéralistes apparaissent majoritairement le 

fait de partis politiques flamands soucieux de réduire les transferts financiers depuis la Flandre 

vers la Wallonie3, elles apparaissaient, entre 1960 et 1980, surtout le fait des régionalistes 

wallons, au sein des partis politiques et de syndicats soucieux d’assurer une politique 

économique adaptée aux besoins des industries du sud du pays4.  

Le choc pétrolier d’automne 1973 avait affecté l’économie belge qui a subi une récession en 

1974/1975 mais semblait avoir fermement repris entre 1977 et 1979, sans que les secteurs les 

plus affectés, textile et sidérurgie – comme l’industrie charbonnière lors des décennies 

précédentes –, ne bénéficient de cette relance, surtout profitable aux nouvelles industries 

pétrochimiques, majoritairement situées en Flandre.  

Néanmoins, la crise budgétaire qui s’affirme en 1980 est d’une toute autre nature. Les mesures 

de réduction de temps de travail (programmes de prépensions, subventions de certains 

emplois,) fondées sur le constat du découplage entre la croissance et l’emploi du fait de 

l’augmentation de la productivité et de soutien financier mis en place par l’État à l’industrie, 

sans prise de contrôle de cette dernière, n’avaient pas enrayé la hausse du chômage qui touchait 

alors principalement les femmes 5. Néanmoins, ces mesures ont contribué à un accroissement 

considérable de la dette publique belge. Par ailleurs, le renchérissement des matières premières 

et l’importante inflation des années 70 y conséquente ont conduit à une hausse plus forte des 

salaires en Belgique que dans les pays voisins du fait de l’indexation des salaires, alors même 

que certains secteurs économiques subissent les effets d’une surproduction (vêtements, 

acier…) résultant de l’amélioration de la productivité et de l’industrialisation des pays d’Asie 

                                                           
3 Damien Piron, Gouverner les régions par les finances publiques, Larcier, 2019. 
4 Michel Quevit, Les causes du déclin wallon - L’influence du pouvoir politique et des groupes financiers sur le 

developpement regional, Bruxelles: EVO, 1978; André Mommen, The Belgian Economy in the Twentieth 

Century; René Leboutte, Jean Puissant, et Denis Scuto, Un siècle d’histoire industrielle, Éditions Sedes, 1998. 
5 Leboutte, Puissant, et Scuto, Un siècle d’histoire industrielle. 
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de l’est6. Au déficit public s’ajoutait ainsi un déficit important de la balance des paiements qui 

imposait à la Banque nationale de Belgique d’échanger une partie de ses réserves pour racheter 

des francs belges (ce qui s’apparente à une destruction monétaire) dans le cadre du Système 

monétaire européen adopté en 19797. Régulièrement, l’État belge, comme entre 1977 et 1980, 

s’endettait auprès de créanciers internationaux en monnaie étrangère pour faire baisser les taux 

d’intérêts et pour pallier à la pénurie de capitaux que créait la spéculation contre le franc belge. 

La conjonction des politiques monétaires restrictives de la Réserve Fédérale américaine à partir 

de 1979 et des déficits publics américains a participé d’une montée très forte du dollar 

américain (après une forte baisse entre 1977 et 1979) et une forte restriction de l’offre 

monétaire internationale8. Cette restriction s’est accompagnée d’un effet de spread, où les 

investisseurs disposaient d’une importante prime de risque sur certains pays comme la 

Belgique ou la France dans les années 19809. Ainsi, en 1982, les taux d’intérêts moyens sur la 

dette publique belge atteignent 13% et cette dette atteignait près de 100% du PIB belge. Du fait 

de l’importance de la charge des intérêts, la dette croissait d’elle-même, ce qui a commencé à 

être appelé à l’époque l’effet boule de neige10. 

Les contraintes institutionnelles sur la politique économique 

Il est nécessaire de prendre en compte la structure des finances publiques belges à l’époque 

pour comprendre le contexte de cette chronique ainsi que la manière dont certaines options sont 

mises hors du champ des possibles par certains acteurs, lors d’arbitrages subtils comme ceux 

ayant écarté, en France et en Belgique, les possibilités de financer le déficit public par la gestion 

administrative de l’épargne privée11.  

De nombreux termes (déficit public, dette publique, financement monétaire, endettement 

extérieur, trésor public…) appréhendent tant les finances publiques de 1980 que celles 

d’aujourd’hui mais ne désignent ou ne mesurent pas des réalités identiques. Ainsi, en 1980, 

                                                           
6 André Mommen, The Belgian Economy in the Twentieth Century. 
7 Banque nationale de Belgique, « Rapport annuel 1980 de la Banque nationale », 1981.  
8 Ivo Maes, « La genèse du système monétaire international actuel », Reflets et perspectives de la vie economique 

XLIX, no 4, 2010: 17‑27. 
9 D. Cornille et al., « How Risky Is the High Public Debt in a Context of Low Interest Rates ? », NBB Economic 

Review, septembre 2019, 71‑95. 
10 Henri Bogaert, « Le retour de l’effet boule de neige », Institut belge des finances publiques, 4 juin 2010.  
11 La France a longtemps disposé d’un ‘circuit du trésor’ permettant à l’État français de financer ses emprunts e, 

imposant aux organismes de dépôt de déposer une partie de l’épargne collectée auprès du trésor (Cf. Benjamin 

Lemoine, L’ordre de la dette, enquête sur les infortunes de l’état et les prospérités du marché, La découverte, 

2016). En Belgique, de 1945 à 1961, les banques de dépôt devaient aussi investir une partie - définie par un ‘taux 

de souscription’ établit par la Commission bancaire - de l’épargne qu’ils collectaient en emprunts publics (Cf. 

Banque nationale de Belgique, « Rapport intérimaire: Réformes bancaires structurelles en Belgique », 2012. 



 

4 
 

l’administration pouvait demander à la Banque nationale d’émettre des certificats de trésorerie 

(un mécanisme dénommé ‘robinet monétaire’) et l’État levait des fonds en négociant avec un 

consortium de banques belges et luxembourgeoises qui détenaient un monopole sur les titres 

de dettes qu’ils revendaient après aux épargnants et aux investisseurs. Enfin, si, en 1980, la 

Belgique disposait d’une monnaie propre, le franc belge, ce dernier était associé à la monnaie 

luxembourgeoise dans le cadre de l’Union économique belgo-luxembourgeoise et son taux de 

change arrimé à l’ECU (European currency unit), dans le cadre du Système monétaire européen 

(1979-1999)12. Il revenait ainsi à la Banque nationale de Belgique d’ajuster la parité du franc 

belge vis-à-vis de l’ECU dans un contexte d’important déficit de la balance des paiements et 

d’une intense spéculation contre le franc belge. 

1981 : Diagnostiquer la crise des finances publiques belges 

L’effet boule de neige mentionné ci-dessus est le titre d’une note du bureau fédéral du plan, 

adressé au gouvernement et ainsi nommée pour marquer les esprits. Cette note succède elle-

même à un scénario de l’impossible établi par le Bureau du plan qui, abandonnant la 

planification économique, avait concentré ses efforts dans l’établissement d’un modèle de 

prévision économique, le modèle Maribel. « Les projections étaient tellement catastrophiques 

que, quand Philippe Maystadt a fait publier certains résultats dans la presse, on nous [le 

Bureau du plan] a accusé d’incivisme » mentionne à ce sujet Henri Bogaert13. Ainsi, il faut 

analyser la manière dont le discours sur l’économie belge, quel qu’en soit l’auteur, prend 

incontestablement une nouvelle tonalité entre 1980 et 1981.  

La lecture des rapports annuels  de la Banque nationale, dont le préambule constitue l’un des 

principaux documents faisant autorité en matière de politique économique, permet d’approcher 

l’esprit des autorités économiques au moment de leur publication, c’est-à-dire au début de 

l’année suivante. Précisons d’abord les nombreuses constantes de ces rapports 1979 et 1980 : 

la Banque nationale résume ses constats sur la conjoncture économique belge et discute des 

différentes options de politique budgétaire et monétaire. Dans les deux cas, elle évoque la 

nécessité de réduire le déficit public et le déficit de la balance des paiements par la réduction 

relative des dépenses publiques et par la modération salariale. Elle discute aussi des possibilités 

et des alternatives  à ces nécessités : l’augmentation de la charge fiscale serait contre-

                                                           
12 En 1989 le franc belge sera arrimé au mark allemand au cours d’une série de réformes (suppression du 

consortium des banques, libéralisation de la bourse de Bruxelles) visant à accroître la capacité du système financier 

à financer les déficits publics belges à des taux d’intérêts faibles.  
13 Henri Bogaert était à l’époque collaborateur au sein du Bureau du plan, il deviendra Commissaire au plan entre 

1993 et 2014.  
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productive car elle grèverait le rendement des entreprises14, le financement monétaire 

augmente le déficit de la balance des paiements du fait de la propension à consommer des 

produits importés et, dans le cadre du Système monétaire européen, s’accompagne d’un 

endettement vis-à-vis de l’étranger15. Enfin, dans les deux rapports, la dévaluation est fortement 

rejetée par la Banque nationale au principe qu’elle n’aurait pas d’effet sur la compétitivité des 

entreprises belges du fait de l’indexation des salaires et de l’importance des coûts liés à 

l’importation et elle pourrait aggraver la charge des intérêts en amoindrissant le crédit du franc 

belge. Néanmoins, si le préambule du rapport annuel 1979 n’évoque le terme « dévaluation » 

qu’à deux reprises, ce dernier est évoqué 14 fois dans le rapport annuel 1980. Si le rapport 

annuel 1980 ne diffère pas dans ses recommandations ou dans son analyse fondamentale, il 

adopte un ton plus inquiet au sujet de la conjoncture Il est aussi possible de comparer 

directement deux citations, à un an d’intervalle, des rapports annuels de la Banque nationale 

de Belgique quant à l’évolution de l’état pathologique de la Belgique :  

« Certes, il est impensable qu'il soit mis fin sans transition au déséquilibre. Les médecines qui 

font choc sont néfastes au patient. Mais il ne convient pas non plus de sceller son état à celui-

ci, le laissant, sans mise en garde, s'abîmer plus avant dans un mal pourtant curable. » 16.  

« Quelles que soient les difficultés d'un assainissement opéré du côté des dépenses - et, 

objectivement, il faut bien reconnaître qu'elles sont très grandes - il faudra finalement s'y 

résoudre »17.  

Martens IV et Mark Eyskens : l’austérité pour éviter la dévaluation 

En février 1980, le rapport Maldague18 classait la Belgique parmi les pays qui, n’ayant pas cédé 

à la facilité des dévaluations compétitives, ont acquis d’importants gains de productivité. Au 

contraire,  le Royaume-Uni, l’Italie ou la France avaient quitté le serpent monétaire européen 

(1973-1979) et protégé leurs entreprises de la pression à l’acquisition de gains de compétitivité 

induite par une monnaie arrimée aux monnaies européennes fortes comme le mark allemand 

(Le Monde 1980). Début août 1980 est approuvée la loi ordinaire de réformes institutionnelles 

et le gouvernement Martens III19 prépare le budget de l’année 1981. C’est dans ce contexte 

                                                           
14 Banque nationale de Belgique, « Rapport annuel 1979 de la Banque nationale », 1980, 35. 
15 Banque nationale de Belgique, « Rapport annuel 1980 de la Banque nationale », 32. 
16 Banque nationale de Belgique, « Rapport annuel 1979 de la Banque nationale », 33. 
17 Banque nationale de Belgique, « Rapport annuel 1980 de la Banque nationale », 43. 
18 Rapport commandé par la Commission européenne rédigé par un ensemble d’experts dirigé par Robert 

Maldague qui fut Commissaire au plan de 1971 à 1992.  
19 Le gouvernement Martens III est une coalition des partis socialistes, chrétiens et libéraux. Les modifications 

constitutionnelles requièrent en Belgique une majorité de deux tiers à la Chambre et au Sénat.  
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qu’est rédigé un scénario de l’impossible fondé sur les prévisions du Bureau du plan et qui 

prévoit un cycle vicieux d’augmentation des déficits publics et de la balance des paiements 

renforcés par une inflation galopante et des taux d’intérêts très élevés que ces déficits 

contribueraient à aggraver. Des économies équivalentes à 2,2% du PIB sont prévues lors de la 

négociation du budget mais, dès septembre, les socialistes et les libéraux s’y opposent, 

excessives pour les premier et insuffisantes pour les seconds et le gouvernement présente sa 

démission le 4 octobre 198020.  

La suite apparaît largement déterminée par le parti chrétien flamand (CVP), le principal parti 

de la coalition Martens IV (partis socialistes et chrétiens) au pouvoir entre fin 1980 et 1981. Ce 

dernier parti, au travers d’un ensemble souple de dirigeants qui se sont progressivement 

autonomisés de la base de leur parti et des associations qui y sont liées, sera toujours à 

l’initiative des propositions de réforme entre 1980 et 1982 en rebondissant systématiquement 

sur ce discours de crise décrit ci-dessus. L’austérité budgétaire et la modération salariale 

auxquelles le gouvernement s’engage affaiblissent la direction du parti socialiste mais ce 

dernier reste au sein de la coalition et conditionne la modération salariale et la réforme de 

l’indexation des salaires à la négociation collective21. Si, début 1981, les représentants 

syndicaux et patronaux arrivent à un accord interprofessionnel qui impose que l’augmentation 

des salaires ne dépasse pas celle des prix, la spéculation contre le franc belge s’intensifie 

néanmoins. La direction du parti chrétien flamand y voit une indication selon laquelle les 

milieux financiers sont hostiles à une autonomie des négociations salariales vis-à-vis du 

gouvernement22. Lors du sommet européen du 23 mars 1981, le projet d’économies du premier 

ministre ne satisfait pas les dirigeants européens qui insistent sur l’absence d’alternatives à 

l’assouplissement du mécanisme de l’indexation des salaires en Belgique et qu’en l’absence 

d’un tel assouplissement, les pays du Système monétaire européen ne pourront pas soutenir le 

franc belge qui devrait être dévalué23.  

« Avant même la tenue du sommet européen, l'indexation [des salaires] faisait déjà l'objet de 

toutes sortes de contacts informels et de discussions secrètes. Dans mon parti, il y avait un 

consensus depuis un certain temps sur le fait que le mécanisme d'indexation devrait être bricolé 

                                                           
20 Wilfried Martens, De memoires, luctor et emergo, 245. 
21 Ibidem, 254. 
22 Ibidem, 251. 
23 Ivo Maes et Sabine Péters, « La Belgique et l’Europe dans la tourmente monétaire des années 1970, Entretiens 

avec Jacques van Ypersele », 38. 
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»24. Le dimanche 22 mars, la veille d’un conseil européen, une réunion secrète a même eu lieu 

chez le premier ministre avec les ministres socialistes qui se sont accordés sur la nécessité 

d’une révision de ce mécanisme pour, par exemple, exclure certains éléments (essence, 

tabac…) du calcul de l’indice mais ont à nouveau renvoyé à la négociation avec les syndicats. 

Le 25 mars, le premier ministre se réunit avec les principaux ministres et les dirigeants 

syndicaux Jef Houthuys et Georges Debunne. Le premier dirige le principal syndicat national, 

la Confédération des syndicats chrétiens (AVC), très majoritairement flamande, et a déjà laissé 

entendre son accord à une révision de l’index. Si Wilfried Martens le décrit comme un dirigeant 

syndical éclairé et pragmatique, le second, Georges Debunne, dirigeant de la Fédération 

générale des travailleurs de Belgique (socialiste), représente pour lui le comble de 

l’anachronisme ouvrier wallon25. Malgré « l’épouvantail » de la dévaluation que lui présente 

le premier ministre Georges Debunne refuse une modification de l’index et toute remise en 

cause du récent accord interprofessionnel. Le samedi 28 mars, alors que Wilfried Martens et 

son cœur d’interlocuteurs au sein du CVP en matière de politique économique se préparent à 

une confrontation ouverte avec les socialistes pour imposer, par la loi, une révision de l’index, 

le gouverneur de la Banque nationale, Cecil de Strycker et l’un de ses directeurs, Roland 

Beauvois, déposent auprès de la chancellerie un projet de baisse des salaires de 5% et de 

blocage des prix pour éviter la dévaluation du franc belge. « Sur le plan économique, cela 

aurait eu un effet déflatoire important et politiquement cela n’était pas buvable en Belgique. 

Cela allait beaucoup plus loin que la modification de l'indexation, c’était super radical »26. Le 

lendemain, un groupe de fonctionnaires et de membres des cabinets rédige en secret une note 

pour un plan d’urgence ‘noodplan’ comprenant un gel des salaires et d’importantes économies 

budgétaires mais le rejet de ce dernier par les ministres socialistes conduit le premier ministre 

à présenter sa démission le 2 avril. Le 6 avril, l’opération Maribel – du nom du modèle macro-

économique développé par le Bureau du plan pour décrire les équilibres macroéconomiques en 

Belgique – permettait d’arriver à un nouvel accord entre socialistes et chrétiens sur la formation 

d’un nouveau gouvernement dirigé par l’ancien ministre des finances, Mark Eyskens. Une 

coalition chrétienne-libérale aurait été majoritaire à la Chambre elle se serait opposée à la base 

du parti social-chrétien et la direction du parti chrétien, comme la haute finance milieu de la 

haute finance belge, était effrayée de la capacité des socialistes et de la FGTB de bloquer le 

                                                           
24 Wilfried Martens, De memoires, luctor et emergo, 253. 
25 Ibidem, 256. 
26 Ivo Maes et Sabine Péters, « La Belgique et l’Europe dans la tourmente monétaire des années 1970, Entretiens 

avec Jacques van Ypersele », NBB Working Paper, no 314, 2016: 41. 
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pays27. L’opération Maribel consistait en une diminution des cotisations sociales pour 

améliorer la compétitivité des entreprises, compensée en matière de déficits publics par une 

augmentation de la TVA : « elle permettait aux [partis] socialistes d’éviter la dévaluation 

interne mais elle n’a pas été suffisante. La visite d’une délégation du FMI en septembre 1981, 

pilotée par Jacques de Groote, visait à convaincre le gouvernement belge d’accepter une 

dévaluation monétaire. J’avais rédigé en été un papier interne au Bureau modélisant les effets 

d’une dévaluation mais le refus de la Banque nationale avait mis cette option de côté » énonce 

à ce sujet Henri Bogaert. En septembre, les socialistes francophones quittent la coalition au 

pouvoir sur fond, notamment, de conflits de financement et d’attribution régionale de 

Cockerill-Sambre, le conglomérat sidérurgique dans la province de Liège28.  

Le gouvernement Martens V : la dévaluation pour imposer l’austérité 

Les élections anticipées du 8 novembre 1981 voient les partis chrétiens passer de 57 et 25 sièges 

à 43 et 18 mais les libéraux wallons bénéficient du très fort affaiblissement des partis 

régionalistes francophones et une coalition entre les partis chrétiens et libéraux serait encore 

potentiellement majoritaire à la Chambre des représentants. Entre-temps, depuis juillet 1981, 

Paul-Willem Segers anciennement ministre CVP et président de l’Algemene Christelijke 

Werknemersorganisatie, la coupole des organisations chrétiennes flamande, organise un think 

thank confidentiel autour de Wilfried Martens qui comprend Hubert Detremmerie, président 

de la BAC (la caisse d’épargne des mouvements chrétiens flamands) Fons Verplaetse, analyste 

à la Banque nationale, Jan Smets, aussi de la Banque nationale, Jan Hinnekens du Boerenbond, 

Théo Peeters de l’université de Leuven et Herman Van Rompuy. Fons Verplaetse, Jef 

Houthuys, et Hubert Detremmerie avaient, dès la fin des années 70, discuté de l’opportunité 

d’une dévaluation du franc belge et en avaient discuté avec Wilfried Martens après le rejet du 

‘noodplan’ défendu par Wilfried Martens29. Ensemble, Verplaetse, Houthuys, Detremmerie et 

Martens constitueront les 4 de Poupehan, se réunissant régulièrement en secret, de 1982 à 

198630, dans la résidence secondaire du premier et dans le village susnommé pour décider de 

                                                           
27 Wilfried Martens, De memoires, luctor et emergo, 263. 
28 Michel Capron, « Cockerill Sambre, de la fusion à la “privatisation” 1981-1989 », Courrier hebdomadaire du 

CRISP 28‑29, no 1253‑1254, 1989: 1‑66. 
29 Ivo Maes et Sabine Péters, « La Belgique et l’Europe dans la tourmente monétaire des années 1970, Entretiens 

avec Jacques van Ypersele », 38. 
30 En 1986, Jef Houthuys sera remplacé à la direction de l’ACV par Willy Peirens qui proclamait une nécessaire 

distanciation entre l’ACV et le CVP (cf. Many Ruys, Een levensverhaal, Lannoo, 1999, 340.)  
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l’orientation économique du pays et assurer la collusion des positions de l’ACV et de la 

politique du CVP31.  

Les élections passées, les difficultés rencontrées avec les partis politiques socialistes permettent 

à la direction du CVP, rassurées du soutien de la direction de l’ACV, d’envisager un 

gouvernement avec les libéraux, s’accordant sur la mise à l’écart des syndicats de la décision 

économique et un important programme d’austérité budgétaire et salariale. Mais, la 

dévaluation, du fait de l’opposition des libéraux et de la direction de la Banque nationale, 

apparait alors formellement exclue32. Pour éviter une contestation des mesures envisagées par 

le gouvernement par certains parlementaires chrétiens et par d’autres « groupes d’intérêts » 

lors des procédures parlementaires, le gouvernement chrétien-libéral investi le 17 décembre 

1981 fait voter, début 1982, une loi accordant au gouvernement des pouvoirs spéciaux pour 

faire face à la crise économique33.  

« Quand Martens est redevenu premier ministre, Fons Verplaetse, entre dans son cabinet et 

défend une dévaluation du franc belge de 10%. (…) Il fallait dès lors [que Martens avait le 

soutien de Jef Houthuys et Hubert Detremmerie] convaincre les libéraux et préparer un plan 

en trois volets : dévaluation, blocage des salaires pour que ces derniers ne soient pas indexés 

à l’inflation causée par l’augmentation des prix des biens et matières importées et réduction 

du déficit. À l’époque Verplaetse disait ce qu’il voulait à Maldague et […] nous lui présentions 

nos modèles et les prévisions qu’on avait établies en secret le week-end sur l’ordinateur du 

Bureau [du plan]. Ce secret était obligatoire pour la préparation d’une dévaluation. Nous ne 

croyions pas vraiment à la dévaluation, les deux vraies mesures étaient le blocage des salaires 

et la réduction des déficits, la dévaluation était une mesure d’accompagnement pour provoquer 

un choc politique permettant l’adoption de mesures radicales. Néanmoins, la réduction des 

déficits n’a pas été faite. (…) En 4 ans le déficit a augmenté de 500 milliards de francs belges. 

La dévaluation a profité aux entreprises, pas à l’État » décrit à ce sujet Henri Bogaert. Ainsi, 

sur base notamment de ces projections, Fons Verplaetse et Jacques Van Ypersele fournissent 

une note à W. Martens établissant que la simple dévaluation interne de 10% défendue par 

Roland Beauvois et Cecil de Strycker de la Banque nationale serait trop déflationniste alors 

                                                           
31 Hugo De Ridder, « Gesprek met Jef Houthuys », Knack, 15 mars 1991. 
32 Martens, De memoires, luctor et emergo, 294. 
33 Une loi de pouvoirs spéciaux permet, selon la Constitution belge, à un gouvernement d’adopter des arrêtés 

royaux de pouvoirs spéciaux ayant force de loi dans un domaine d’action restreint. Sous les gouvernements 

suivants, plusieurs lois similaires ont été adoptées, notamment pour faciliter les privatisations Dimitri Yernault, 

« Constitution, privatisations et pouvoirs spéciaux : un débat oublié », Courrier hebdomadaire du CRISP n° 1729-

1730, no 24, 2001: 5‑57.. 
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qu’une dévaluation accompagnée des mesures d’austérité permettrait d’imposer celle-ci en 

suscitant moins d’opposition et de tendances déflationnistes. Wilfried Martens, dans ces 

mémoires, énonce que cette note aurait permis de convaincre, mi-février 1982 Jean Gol 

président du PRL et Willy de Clerq, ministre PVV des finances, auparavant résolument opposés 

à la dévaluation, de l’opportunité de la dévaluation34.  

Enfin, pour préparer la demande de dévaluation du franc belge au sein du Comité monétaire 

européen du 20 février 1982 et du Conseil des ministres du lendemain, Wilfried Martens et 

Jacques van Ypersele se rendent à Washington les 17 et 18 février, où, au cours d’une réunion 

secrète avec Jacques de Larosière, à l’époque directeur général du Fonds monétaire 

international, dont ils durent néanmoins rendre compte au secret service américain, ils obtinrent 

une note explicitant le soutien du FMI à une dévaluation du franc belge malgré l’opposition de 

la Banque nationale de Belgique et le contexte particulier de l’union économique et monétaire 

belgo-luxembourgeoise35. Le dimanche 21 février au soir, le Conseil des ministres des 

Communautés économiques européennes acceptait une dévaluation de 8,5% du franc belge vis-

à-vis de l’ECU, celle-ci eut lieu la nuit du 21 au 22 et le 26 février était publié l’arrêté royal de 

pouvoir spéciaux suspendant l’indexation des salaires et des mesures de réduction de l’impôt 

des sociétés, d’encouragements du capital à risque et de contrôle des prix étaient institués36.  

Enfin, « [Pour minimiser l’opposition de] la FGTB, c’est le contrepoids de l’ACV avec le rôle 

de Verplaetse qui a été important »37. En effet, la coordination de la direction des syndicats 

chrétiens avec le gouvernement et les perturbations induites par la dévaluation et la rapidité de 

l’adoption des décisions austéritaires permises par les pouvoirs spéciaux ont à la fois isolé et 

dépassé l’opposition de la FGTB et permis l’entrée de la Belgique dans l’âge de l’austérité. 

Mais aussi, début mars 1982, c’est la force de la menace d’une action syndicale de grande 

ampleur qui s’effritait. Les gouvernements prenaient directement en main la politique 

économique et l’influence, le pouvoir, des organisations syndicales et de la négociation 

collective devenait de plus en plus faible, une caractéristique aujourd’hui encore commune 

                                                           
34 Wilfried Martens, De memoires, luctor et emergo, 304. 
35 Ivo Maes et Sabine Péters, « La Belgique et l’Europe dans la tourmente monétaire des années 1970, Entretiens 

avec Jacques van Ypersele », 47. 
36 Gabriel Maissin, « La Belgique Sur Le Sentier Du Néolibéralisme (1977 – 1994). Profil d’une Politique 

Économique », Cahiers Marxistes 205, 1997. 
37 Ivo Maes et Sabine Péters, « La Belgique et l’Europe dans la tourmente monétaire des années 1970, Entretiens 

avec Jacques van Ypersele », 43. 
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dans de nombreux États européens38. Le gouvernement avait réussi à négocier sa marge de 

manœuvre dans un univers des possibles qu’il a justement renversé en « franchissant le 

Rubicon »39 de la dévaluation monétaire.  

La constante relative à ces contraintes est que certaines d’entre-elles sont systématiquement 

mise hors du champ de la discussion politique et naturalisées, alors même que d’autres pays 

font ou ont fait, au même moment, le choix de s’en extraire. Dans le cadre de la Belgique des 

années 80, ces contraintes (le libre-échange, le non-flottement de la monnaie, et, pendant 

longtemps, la non dévaluation de la monnaie ou le refus de vendre une partie des importants 

stocks d’or de la Banque nationale) définissent le cadre de toute pensée et discussion quant aux 

possibles de la politique économique. S’émanciper de et transformer ce cadre de contraintes 

naturalisées a ainsi permis au gouvernement Martens V de fondamentalement renverser ces 

rapports de force entre partis politiques mais aussi entre le gouvernement, le parlement et les 

syndicats.  

Une thérapie du choc en Belgique ?  

La thérapie du choc désignait d’abord les politiques préconisées par Jeffrey Sachs en Bolivie 

qui consistaient à neutraliser toute opposition parlementaire ou syndicale pour permettre à un 

groupe stable, résistant et cohérant d’imposer les mesures d’assainissement qui auraient, sans 

la brutalité du choc économique et politique, rencontré une trop grande opposition et dont 

l’adoption est inévitable pour résoudre la crise40. L’importance de la conjonction entre la 

manipulation de la dévaluation par une partie isolée du gouvernement, de l’attribution préalable 

des pouvoirs spéciaux à ce dernier et de la neutralisation de l’opposition sociale et 

parlementaire impose de considérer qu’en 1982, la Belgique a subi une forme – peut être 

adoucie – de thérapie du choc. La dynamique de la crise, le discours sur celle-ci, par ces accents 

de gravité, cristallise l’attention sur des mesures supposément produites par la nécessité même 

et qui imposent une réorganisation politique (les pouvoirs spéciaux dans ce ci). Mais la 

nécessité, faisant loi, permet aussi de légitimer l’imposition d’un choc économique et politique 

brutal pour briser les résistances qui ne sont plus que considérés comme des intérêts personnels 

face aux commandements des nécessités de l’intérêt général.  

                                                           
38 José Manuel López et al., « Crise, mobilisations et alternatives économiques », Mouvements n° 94, no 2, 2018: 

141‑48. 
39 Wilfried Martens, De memoires, luctor et emergo, 304. 
40 Jeffrey Sachs, « The Bolivian hyperinflation and Stabilization », The American Economic Review, 77, no 2 

(1987): 279‑83; Juan Antonio Morales et Jeffrey Sachs, « Bolivia’s Economic Crisis », Developing Country Debt 

and the World Economy, éd. par Jeffrey Sachs, National Bureau of Economic Research, 1988. 


